
3 ÈME PRÉPA MÉTIERS
POUR QUI ?

OBJECTIFS DE LA FORMATION
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Cette classe est proposée à des élèves volontaires prêts à se remobiliser autour d’un projet de formation dans les 
voies professionnelle, générale ou technologique. Elle s’inscrit dans le cadre de la personnalisation des parcours.

•  Maîtriser les connaissances et les compétences du socle commun,
•  Créer une dynamique nouvelle permettant à chacun de mieux réussir son année de 3ème,
•  Murir un projet de formation par la découverte de métiers relevant de différents champs professionnels,
•  Finaliser le choix de son parcours de formation,
•  Préparer le Diplôme National du Brevet par une pédagogie adaptée (2 examens blancs du brevet au cours 

de l’année),
•  Effectuer des séquences de découverte des métiers et des formations au lycée, lors de visites ou en entreprise.

LES SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION+
•  Le module de Découverte Professionnelle propose à chaque élève un itinéraire 

permettant la découverte des métiers de l’Industrie, du secteur tertiaire et du secteur 
sanitaire et social. Pris en charge par des équipes pluridisciplinaires, l’enseignement 
s’appuie sur une pédagogie de projet et en particulier sur des réalisations. 
Il permet aux jeunes de construire de nouveaux parcours d’apprentissage à 
partir de situations concrètes. Technologie, Informatique et Communication, 
mais aussi orientation et connaissance de soi font également partie de la formation.

•  Les périodes en entreprise sont organisées sous forme de visites, de séquences 
d’observation ou de stages d’initiation.
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POURSUITE D’ETUDES+

3 ÈME Prépa Métiers
L’accompagnement personnalisé permet au jeune de faire 

le point sur ses choix de parcours de formation, d’effectuer 
des recherches précises au CDI sur les métiers ou bien 
de se préparer aux périodes d’observation et  
de découverte du monde  professionnel.

5 min 
de la gare SNCF

internat ou
résidence hôtelière

à proximité
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•  Les élèves choisissent majoritairement la voie
professionnelle (Bac Pro en 3 ans ou CAP en 2 ans)
ou l’apprentissage mais rien n’interdit la poursuite
d’études vers la voie générale ou technologique pour
les plus motivés.

CONTACT

Ensemble scolaire La Salle Clermont-Ferrand
Lycée Professionnel - Site Godefroy de Bouillon
14, rue Godefroy de Bouillon
63037 Clermont-Ferrand Cedex 1
04 73 98 54 54
Responsable pédaguogique : Catherine Leoty  / cleoty@lasalle63.fr

www.lasalle63.fr   

Matières Horaires
par élève

Français 4 h 00
Histoire - Géographie- EMC 3 h 30
Mathématiques 3 h 30
Langues vivantes LV1 et LV2 5 h 30
Sciences et technologie 4 h 30
Découverte professionnelle 6 h 00
Enseignement artistique 2 h 00
Éducation Physique et Sportive 3 h 00

>  Dont 4 heures hebdomadaires
consacrées aux enseignements
complémentaires (accompagnement
personnalisé et enseignements
pratiques interdisciplinaires.)
S’ajoutent également 10 heures
annuelles de vie de classe.

Le nouveau Diplôme National du Brevet 

Les modalités d’attribution du diplôme national du brevet, qui est 
entré en vigueur avec la session 2017 comprennent toujours une 
évaluation en contrôle continu et un examen final sur un global de 
700 points.

Le contrôle continu représente 400 points : chacun des huit champs 
d’apprentissage du socle commun apporte un nombre de points à 
l’élève, arrêté lors du conseil de classe du troisième trimestre de la 
classe de 3e.

L’examen final représente 300 points et comporte trois épreuves 
obligatoires :

•  une épreuve écrite de français (3h) et d’histoire-géographie-
enseignement moral et civique (2h) organisée autour d’un thème
fil rouge et qui comporte des questions identifiées pour chaque
discipline, évaluée sur 100 points ;

•  une épreuve écrite qui porte sur les programmes
de mathématiques (2h), physique-chimie, prévention, santé et
environnement et technologie (1h) évaluée sur 100 points ;

•  une épreuve orale (15 mn) qui porte sur un des projets
menés par l’élève dans le cadre des enseignements pratiques
interdisciplinaires (EPI) du cycle 4, du Parcours avenir, du Parcours
citoyen ou du Parcours d’éducation artistique et culturelle évaluée
sur 100 points.

•  L’élève est reçu s’il cumule 350 points sur les 700.


